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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

gardiens de la paix
Question écrite n° 68330

Texte de la question

M. Jean-Jacques Urvoas attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités
territoriales sur l'affectation des 650 élèves de la dernière promotion de gardiens de la paix. Il lui demande de
bien vouloir détailler leur répartition département par département, ainsi que par service de rattachement.

Texte de la réponse

Incorporée le 1er février 2009, la 220e promotion d'élèves gardiens de la paix comprenait 650 fonctionnaires et
47 élèves ayant bénéficié d'un report de scolarité. 7 élèves ont démissionné et 12 sont passés devant le jury
d'aptitude professionnelle. Parmi ces derniers, 7 ont été exclus définitivement, 4 autorisés à redoubler leur
scolarité et 1 nommé stagiaire. 2 élèves ont été exclus disciplinairement, 2 ont été déclarés inaptes et 17 ont
bénéficié d'un report de scolarité. À l'issue de la formation, 2 élèves musiciens ont rejoint l'harmonie de la police
nationale et 656 élèves ont pu choisir, en fonction de leur classement, leur affectation parmi la liste des postes
offerts. 123 fonctionnaires ont été affectés à la police aux frontières, 71 dans les compagnies républicaines de
sécurité, 10 au service de sécurité du ministère de l'intérieur et 2 dans des services nécessitant des
compétences particulières. 11 fonctionnaires issus du concours délocalisé de Polynésie française et
2 fonctionnaires du concours délocalisé de Guyane ont pris leur service sur place. 221 fonctionnaires ont été
affectés dans le ressort du secrétariat général pour l'administration de la police de Paris (départements 75, 92,
93 et 94). 216 fonctionnaires ont été affectés dans les services territoriaux de la sécurité publique, selon la
répartition indiquée dans le tableau ci-dessous.

Personnels affectés par secrétariat général
pour l'administration de la police

SGAP
NOMBRE

de personnels affectés

Zone Nord - Lille 7

Zone Est - Metz 41

Zone Sud-Est - Lyon 34

Zone Sud - Marseille 33

Zone Sud-Ouest - Bordeaux 8

Zone Ouest - Rennes 29

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE68330


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE68330

Zone Île-de-France - Versailles 64

Total 216

Données clés

Auteur : M. Jean-Jacques Urvoas
Circonscription : Finistère (1re circonscription) - Socialiste, radical, citoyen et divers gauche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 68330
Rubrique : Police
Ministère interrogé : Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Ministère attributaire : Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
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